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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service environnement-risques

Arrêté préfectoral approuvant  le plan de prévention des risques naturels sur la commune de Engomer.

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code forestier ;

Vu le code pénal ;

Vu  le code de procédure pénale ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le décret n° 2005-3 du 4 janvier 2005 relatif aux plans de prévention des risques naturels
prévisibles ;

Vu l’arrêté n° F-076-18-P-0090 du 7 janvier 2019  portant décision de dispense d’une évaluation
environnementale ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2019 relatif à la liste des journaux habilités à publier des
annonces judiciaires et légales pour l’année 2020 ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  31  décembre  2020  portant  ouverture  d'enquête  publique  pour
l’établissement d’un plan de prévention des risques naturels de la commune de Engomer ;

Vu le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur du 30 mars 2021 ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires de l’Ariège ;

A R R Ê T E

Article 1 

Le plan de prévention des risques naturels sur la commune de Engomer est approuvé tel qu'il
est annexé au présent arrêté.

Article 2

Le plan de prévention des risques naturels vaut servitude d'utilité publique et sera annexé aux
documents d'urbanisme de la commune de Engomer.
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Article 3 

Le plan de prévention des risques naturels comprend : 

- un bilan de concertation ;
- un rapport de présentation ;
- un règlement ;
- une carte des phénomènes naturels ;
- une carte des aléas ;
- une carte des enjeux ;
- une carte du zonage réglementaire.

Article 4 

Le plan de prévention des risques naturels sera tenu à la disposition du public les jours ouvrables,
aux heures d'ouverture des bureaux, à la direction départementale des Territoires de l’Ariège -
service environnement-risques – unité risques - et à la mairie de Engomer.

Article 5 

Le présent arrêté sera publié au recueil  départemental  des actes administratifs et fera l’objet
d’une mention dans La Dépêche du Midi - Édition de l’Ariège.
Une copie de l’arrêté sera affichée à la mairie  de Engomer pendant une durée d'un mois  au
minimum. 
Le maire de Engomer établira un certificat attestant de la réalisation de cette formalité.

Article 6 

Le plan de prévention des  risques naturels  approuvé n'est  opposable qu'une fois  porté à la
connaissance du public, c'est-à-dire une fois l'ensemble des formalités de publicité effectuées
(mention au recueil  départemental  des  actes  administratifs,  dans  un journal  diffusé dans le
département et affichage pendant un mois au moins en mairie). 

Le tribunal administratif de Toulouse peut être saisi d'un recours contentieux dans un délai de
deux mois suivant la publication soit par courrier, soit par l’application Télérecours accessible par
le lien hhtps:/www.telerecours.fr 

Le plan de prévention des risques naturels peut également faire l'objet d'un recours gracieux
auprès de la préfète de l'Ariège. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui
doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de
deux mois vaut rejet implicite).

Article 7

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Ariège,  le  maire  de  Engomer,  et  le  directeur
départemental des Territoires de l’Ariège sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil départemental des actes administratifs.

Fait à FOIX, le 11 mai 2021

Signé : la préfète

Sylvie FEUCHER

2

09 - DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES - SERVICE ENVIRONNEMENT-RISQUES - 09-2021-05-11-00001 - Arrêté préfectoral

approuvant le plan de prévention des risques naturels sur la commune de Engomer. 4



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service environnement-risques

Arrêté préfectoral portant interdiction temporaire de navigation sur la rivière Ariège

Communes de Sinsat, Bouan, Ornolac-Ussat-les-Bains et Ussat

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code des transports ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  14  décembre  2020  donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur 
Stéphane DÉFOS, directeur départemental des territoires de l'Ariège ;

Vu  la  décision  DDT 2020-36  du  14  décembre  2020,  donnant  subdélégation  de  signature  à 
Monsieur Jean-Pierre CABARET, chef du service environnement-risques ;

Vu l’information portée à la connaissance de l’unité eau de la direction départementale des 
territoires de l’Ariège, de la présence d’arbres obstruant l’ensemble du lit de l’Ariège entre 
les communes de Sinsat et Ussat ; 

Considérant  que ces arbres rendent dangereux toute navigation de loisir sur la rivière Ariège 
entre Sinsat et Ussat ;

                                                                                                                             

A R R Ê T E

Article 1 :

La navigation est interdite sur le tronçon de la rivière Ariège situé entre les communes de Sinsat 
et d’Ussat.

Article 2 :

La présente interdiction sera levée dès que l’ensemble des arbres tombés, obstruant la 
circulation sur la rivière Ariège, seront enlevés du lit de l’Ariège.

                                                         

Article 3 :                                                                                                                   

Le présent arrêté sera affiché au niveau des zones d’embarquement connues sur les communes 
de Sinsat, Bouan, Ornolac-Ussat-les-Bains et Ussat.
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Article 4     :

Le présent arrêté peut faire l’objet :

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. Le tribunal peut être saisi 
par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  depuis  le  site  Internet 
www.telerecours.fr   ;  
- d’un recours gracieux auprès de Madame la préfète de l’Ariège ainsi que hiérarchique auprès 
du ministre compétent dans le même délai ; l’absence de réponse dans un délai de deux mois à 
compter  de  sa  réception  par  l’autorité  administrative  vaut  décision  implicite  de  rejet ;  la 
décision  implicite  ou  explicite rejetant  ce  recours  peut  alors  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de Toulouse, selon les modalités citées ci-avant, 
dans un délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou de la date à 
laquelle naît une décision implicite.

Article 5 :

Le  secrétaire  général  de  la  Préfecture  de  l'Ariège  et  le  directeur  territoire  de  l’Ariège  sont 
chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui  sera publié au 
recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 24 juin 2021

Pour la préfète et par délégation
Le chef du service environnement-risques

Signé

Jean-Pierre CABARET
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, e720618.,:1,-./064123,41,:>+837.63/,12@6.7221=123+:1,
, e62603f.1,41,:+,g.+2063672,/57:7C6D81,,
, B72016:,C/2/.+:,41,:>T2@6.7221=123,13,48,P/@1:7--1=123,48.+9:1,
, ?837.63/,12@6.7221=123+:1,
, MJRhh,*+,P/<1201,BTPTi,
,

*1,.1578.0,5723123618_,4763,E3.1,<7.=/,4+20,82,4/:+6,41,418_,=760,G,57=-31.,48,.1̂13,48,a?SbA,;:,4763,E3.1,+4.100/,G,d,

, e720618.,:1,-./064123,48,3.6982+:,+4=62603.+36<,41,B1.CjLS7237601,
, JLk,l78:1@+.4,41,:mn+836:,
, lS,KR,KJJ,
, Mh,RJo,B1.CjLS7237601,BTPTi,

,

*+,4/560672,460-120+23,4>/@+:8+3672,12@6.7221=123+:1,.12481,+8,363.1,41,:>1_+=12,+8,5+0,-+.,5+0,21,572036381,-+0,821,
4/560672,<+60+23,C.61<,=+60,82,+531,-./-+.+376.1,p,1::1,21,-183,<+6.1,:>79̂13,4>82,.1578.0,5723123618_,46.153Q,D8m6:,0763,
+4=62603.+36<Q,-./+:+9:1,+8,5723123618_,13,080-1206<,48,4/:+6,41,.1578.0,5723123618_Q,78,5723123618_A,B7==1,3783,+531,
-./-+.+376.1Q,1::1,103,08051-369:1,4mE3.1,5723103/1,G,:m755+0672,4m82,.1578.0,46.6C/,5723.1,:+,4/560672,78,:m+531,+837.60+23Q,
+--.78@+23,78,+47-3+23,:1,-:+2Q,05F/=+Q,-.7C.+==1,78,4758=123,41,-:+26<65+3672A,

,

09 - DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES - SERVICE ENVIRONNEMENT-RISQUES - 09-2021-03-17-00003 - Arrêté

préfectoral prescrivant le plan de prévention de risques naturels sur la commune  de Mercus-Garrabet. 24


